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Chapitre I
Introduction

1. Conformément à la recommandation 37 du Plan d’ac-
tion de Buenos Aires pour la promotion et la mise en oeuvre
de la coopération technique entre pays en développement ,1

que l’Assemblée générale a fait sienne dans sa résolution
33/134 du 19 décembre1978, une réunion de haut niveau de
tous lesÉtats qui participent aux travaux du Programme des
Nations Unies pour le développement (PNUD) s’est tenue
à Genève du 26 mai au 2 juin 1980 afin de mener à bien
l’examen intergouvernemental global de la coopération
technique entre pays en développement (CTPD) dans le cadre
du système des Nations Unies pour le développement.À sa
trente-cinquième session, l’Assemblée générale a examiné
le rapport de la première session de l’organe intergouverne-
mental . Dans sa résolution 35/202 du 16 décembre1980, elle2

a décidé que la réunion de haut niveau prendrait désormais
le nom de Comité de haut niveau pour l’examen de la coopé-
ration technique entre pays en développement et a prié
l’Administrateur du PNUD de convoquer la session suivante
du Comité en prenant les mêmes dispositions relatives à
l’organisation et aux procédures que pour la session de la
réunion de haut niveau.

2. Le Comité de haut niveau a tenu sa deuxième session
à New York du 1er au 8 juin 1981 et son rapport a été3

examiné par l’Assemblée générale à sa trente-sixième
session. Conformément à la décision que le Comité avait prise
à sa deuxième session, et comme l’Assemblée générale en
était convenue à sa trente-sixième session, le Comité a mené
les travaux de sa troisième session en séance plénière et dans
le cadre d’un seul groupe de travail, pratique qui a été suivie
lors des sessions ultérieures.

3. Le Comité de haut niveau a tenu sa troisième session
à New York du 31 mai au 6 juin 1983 et son rapport a été4

examiné par l’Assemblée générale à sa trente-huitième
session.

4. La quatrième session s’est tenue à New York du 28 mai
au 3 juin 1985. L’Assemblée générale a examiné le rapport
du Comité à sa quarantième session.5

5. La cinquième session s’est tenue à New York du 18 au
22 mai 1987 et le rapport du Comité a été adopté le 27 mai6

1987. L’Assemblée générale a examiné ce rapport à sa
quarante-deuxième session.

6. La sixième session s’est tenue à New York du 18 au 22
septembre 1989 et le rapport du Comité a été adopté le 297

septembre 1989. L’Assemblée générale a examiné ce rapport
à sa quarante-quatrième session.

7. La septième session s’est tenue à New York du 28 au
31 mai 1991 et le rapport du Comité a été adopté le 6 juin8

1991. L’Assemblée générale a examiné ce rapport à sa
quarante-sixième session.

8. La huitième session s’est tenue à New York du 25 au
28 mai 1993 et le rapport du Comité a été adopté le 4 juin9

1993. L’Assemblée générale a examiné ce rapport à sa
quarante-huitième session.

9. La neuvième session s’est tenue à New York du 30 mai
au 2 juin 1995. L’Assemblée générale a examiné le rapport
du Comité à sa cinquantième session.10

10. La dixième session s’est tenue à New York du 5 au
9 mai 1997. L’Assemblée générale a examiné le rapport du
Comité à sa cinquante et unième session.11

Chapitre II
Participation à la session
et organisation des travaux

A. Date et lieu de la session

11. Le Comité de haut niveau pour l’examen de la coopéra-
tion technique entre pays en développement a tenu sa dixième
session à New York du 1er au 4 juin 1999.

12. Conformément au paragraphe 3 de la résolution 35/202
de l’Assemblée générale, la session a été convoquée par
l’Administrateur du PNUD qui a pris les dispositions habi-
tuelles concernant l’organisation et les procédures.

B. Participation

13. LesÉtats Membres ci-après, qui participent aux travaux
du PNUD, étaient représentés à la session :

Afrique du Sud Bolivie
Algérie Botswana
Allemagne Brésil
Antigua-et-Barbuda Burkina Faso
Arabie saoudite Burundi
Argentine Cambodge
Arménie Chili
Australie Chine
Bangladesh Colombie
Barbade Congo
Bélarus Costa Rica
Belize Cuba
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Djibouti Norvège
Égypte Oman
Équateur Ouganda
États-Unis d’Amérique Ouzbékistan
Éthiopie Pakistan
Fédération de Russie Panama
Fidji Pays-Bas
Finlande Pérou
France Philippines
Gambie Portugal
Ghana Qatar
Grenade République arabe
Guatemala syrienne
Guinée République de Corée
Guinée équatoriale République démocratique
Guyana populaire lao
Haïti République dominicaine
Inde République populaire
Indonésie démocratique de Corée
Iran (République République-Unie de
islamique d’) Tanzanie
Iraq Roumanie
Irlande Royaume-Uni de
Islande Grande- Bretagne et
Jamaïque d’Irlande du Nord
Japon Saint-Kitts-et-Nevis
Jordanie Sénégal
Kazakhstan Seychelles
Kirghizistan Sierra Leone
Libéria Singapour
Madagascar Slovaquie
Malaisie Soudan
Maldives Suriname
Mali Thaïlande
Malte Togo
Maroc Trinité-et-Tobago
Mexique Tunisie
Monaco Turquie
Mongolie Ukraine
Mozambique Venezuela
Myanmar Yémen
Niger Zambie
Nigéria

14. La commission régionale ci-après s’était fait repré-
senter :

Commission économique et sociale pour l’Asie et le
Pacifique.

15. Les organismes des Nations Unies ci-après s’étaient fait
également représenter :

Centre du commerce international;

CNUCED;

Département des affaires économiques et sociales;

Fonds des Nations Unies pour la population;

Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de
l’homme;

Programme commun des Nations Unies sur le VIH et
le sida;

Programme des Nations Unies pour l’environnement;

Programme des Nations Unies pour le développement.

16. Les représentants des institutions spécialisées et des
organisations apparentées ci-après ont participé à la session :

Banque mondiale;

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture;

Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la
science et la culture;

Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel;

Organisation internationale du Travail;

Organisation maritime internationale;

Organisation météorologique mondiale;

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle;

Organisation mondiale de la santé;

Organisation mondiale du tourisme.

17. Étaient représentées à la session les organisations
intergouvernementales ci-après qui avaient reçu une invita-
tion permanente à participer en qualité d’observateurs aux
sessions et aux travaux de l’Assemblée générale :

Organisation de la Conférence islamique;

Organisation de l’unité africaine;

Organisation desÉtats américains;

Organisation panaméricaine de la santé.

18. Ont participé à la session en qualité d’observateurs les
représentants des organisations intergouvernementales
ci-après :

Centre africain de formation et de recherche administra-
tives pour le développement;

Centre de recherches statistiques, économiques et
sociales et de formation pour les pays islamiques;

Commission de l’océan Indien;
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Communauté andine; moyen de mieux s’intégrer à l’économie mondiale et d’y

Communauté des Caraïbes;

Institut de gestion pour l’Afrique de l’Est et l’Afrique
australe;

Organisation arabe pour le développement de l’agricul-
ture;

Organisation internationale pour les migrations;

Organización latinoamericana y del Caribe de entidades
fiscalizadoras superiores;

Secrétariat du Plan de Colombo.

19. Des représentants de l’organisation non gouvernemen-
tale ci-après ont participé à la session en tant qu’obser-
vateurs :

Programme des partenaires du développement.

C. Ouverture de la session
et élection du Président

20. La onzième session du Comité de haut niveau a été
ouverte au nom du Secrétaire général par la Présidente de la
onzième session, Mme Patricia Durrant.

Chapitre III
Rapports sur l’application

A. Déclaration de la Représentante
permanente de la Jamaïque auprès
de l’Organisation des Nations Unies
en sa qualité de Présidente du Comité
à sa onzième session

21. Déclarant la séance ouverte, la Présidente a expliqué
que la coopération technique entre pays en développement
s’inscrivait désormais dans le cadre de tout un dispositif qui
visait à faciliter l’échange de savoir-faire, de compétences,
de connaissances techniques et dedonnées sur les meilleures
pratiques, entre les pays en développement. Elle a rappelé
qu’à l’occasion du vingtième anniversaire du Plan d’action
de Buenos Aires pour la protection et la mise en oeuvre de
la coopération technique entre pays en développement,
l’Assemblée générale avait réaffirmé l’intérêt de ce type de
coopération et insisté sur la nécessité d’y recourir davantage
dans le cadre de la coopération pour le développement.

22. La Présidente a souligné que la coopération technique
entre pays en développement constituait pour ces derniers un

participer davantage. Elle a noté que les nouvelles orienta-
tions qui avaient été définies avaient été un moyen très
efficace d’encourager le recours à la CTPD. Elle s’est
félicitée de la diligence avec laquelle le Groupe spécial de la
CTPD avait relevé le défi que constituaient ces nouvelles
orientations et a recommandé que le Groupe se voit affecter
des effectifs et des ressources financières suffisants.

23. La Présidente a noté que le renforcement des capacités
et la constitution de partenariats en vue du développement de
la CTPD avaient été l’un des grands axes de l’action menée
depuis deux ans. Le sommet Sud-Sud prévu pour l’année
2000 allait offrir un cadre approprié à un renforcement de la
CTPD sur le plan de l’exécution. La Présidente a remercié les
pays donateurs d’avoir contribué à promouvoir la CTPD, en
particulier par le biais de la coopération triangulaire, et a
insisté sur le rôle que jouaient dans la coopération technique
entre pays en développement les organismes des Nations
Unies oeuvrant dans le domaine du développement.

B. Déclaration de l’Administrateur associé
du Programme des Nations Unies pour
le développement

24. Dans sa déclaration liminaire, l’Administrateur associé
du Programme des Nations Unies pour le développement a
appelé l’attention sur les espoirs que faisait naître la nouvelle
ère de la mondialisation. La révolution de l’information et de
la libéralisation devrait favoriser une intégration accrue des
marchés mondiaux, laquelle devrait se traduire à son tour par
une expansion économique et un relèvement des niveaux de
vie à travers le monde. Malheureusement, nombre de pays en
développement étaient restés en marge de cette évolution, une
situation qui ne donnait que plus de poids aux principes
fondamentaux de la CTPD, à savoir la solidarité, l’autosuffi-
sance collective, la coopération internationale pour le déve-
loppement et un effort concerté pour instaurer un ordre
économique mondial équitable. L’Administrateur associé a
rappelé que la communauté internationale avait insisté sur
l’importance nouvelle que revêtait la CTPD en tant que
stratégie devant permettre effectivement d’aider les pays en
développement à surmonter les menaces que faisait peser sur
eux la mondialisation et à saisir au contraire les possibilités
nouvelles qu’elle offrait. Il a évoqué quelques étapes impor-
tantes des progrès de la coopération Sud-Sud dans les
domaines économique et technique au cours de ces deux
dernières années.

25. L’Administrateur associé a retenu sept faits marquants.
Premièrement, à mesure que croissaient les capacités de
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développement des pays, un nombre de plus en plus grand de CTPD était une entreprise du Sud pour le Sud mais à laquelle
pays en développement non seulement participaient à des tous contribuaient. Pour qu’elle réussisse, il fallait que les
activités de CTPD bénéficiant d’un financement extérieur, pays en développement, la communauté des donateurs, le
mais aussi prenaient eux-mêmes l’initiative de telles activités système multilatéral de développement et les autres acteurs
et les finançaient. Deuxièmement, les activités de CTPD, loin du développement se mobilisent. Enfin, l’appui en faveur de
de se limiter à des visites d’étude ou à des stages de formation la CTPD devait avoir un caractère systématique et prévisible
occasionnels et standard, revêtaient la forme d’échanges plus car au bout du compte l’humanité tout entière profitera des
complexes et plus poussés. Troisièmement, au lieu d’être liens qui seront tissés à travers le Sud.
essentiellement bilatérale et intrarégionale, la coopération
économique et technique entre pays en développement se
faisait à l’échelle interrégionale, voire mondiale. Quatrième-
ment, l’aide traditionnelle des organismes publics faisait de
plus en plus place à des activités davantage orientées vers le
secteur privé. Cinquièmement, la coopération horizontale
classique avait acquis un nouveau dynamisme grâce à des
arrangements de coopération triangulaire Sud-Nord-Sud.
Sixièmement, les interventions spontanées et ponctuelles
évoluaient vers des initiatives à caractère stratégique, plus
délibérées et à plus long terme. Septièmement, les activités
de CTPD classiques faisant intervenir deux partenaires
étaient remplacées par des activités qui s’étendaient à un
large cercle de pays ou d’organismes.

26. L’Administrateur associé a souligné que les progrès
réalisés dans l’application du Plan d’action de Buenos Aires
aussi bien que des nouvelles orientations de la CTPD n’au-
raient pas été possibles sans l’engagement total et sans
l’effort collectif des pays en développement, ni sans un solide
appui des organismes des Nations Unies chargés des ques-
tions relatives au développement. La majorité des organismes
des Nations Unies ont introduit la CTPD dans leurs structures
et dans leurs politiques générales ainsi que dans leur pro-
gramme ordinaire. Plus de la moitié des activités inscrites
dans les programmes par pays et dans les programmes
régionaux du PNUD comportaient des stratégies fondées sur
la CTPD ou faisaient appel à la CTPD pour l’exécution
d’éléments de programme. Le système des Nations Unies
pour le développement consacrait chaque année quelque 100
millions de dollars aux activités de CTPD et la moitié de ces
ressources provenaient du PNUD. Soulignant le rôle joué par
le Groupe spécial de la CTPD dans la promotion de ces
activités, l’Administrateur associé a en outre indiqué que le
Groupe occupait une place centrale dans la structure d’appui
multilatéral à la CTPD et qu’il convenait de le renforcer.

27. Pour conclure, l’Administrateur associé a fait trois
remarques. Premièrement, la coopération Sud-Sud n’était pas
une simple idée et n’était pas non plus une fin en soi. Il
s’agissait ni plus ni moins d’un moyen important de délivrer
les peuples du Sud de la pauvreté, du chômage, de la faim et
de la maladie, de leur assurer un logement et de les préserver
de la dégradation de l’environnement. Deuxièmement, la

C. Présentation des rapports par le Directeur
du Groupe spécial de la coopération
technique entre pays en développement :
principales conclusions

28. Le Directeur du Groupe spécial de la CTPD a présenté
les trois rapports qui ont été soumis à l’examen du Comité de
haut niveau. Il a expliqué que ces rapports avaient été établis
d’après des données recueillies à l’occasion des activités
parrainées par le Groupe spécial ou collectées au moyen de
questionnaires adressés aux pays, aux organismes des Nations
Unies et à des organisations intergouvernementales et non
gouvernementales, et à l’aide d’informations relevant du
domaine public et obtenues au moyen de contacts tant offi-
ciels qu’officieux. En tout, 60 pays en développement, 4 pays
développés, 23 organismes des Nations Unies et 9 organisa-
tions intergouvernementales ou non gouvernementales ont
fourni des renseignements.

Examen des progrès réalisés dans l’application
du Plan d’action de Buenos Aires, des décisions
prises par le Comité de haut niveau et des
recommandations de la Commission Sud

29. Ce rapport donne une analyse de l’information réunie
et un aperçu des activités nationales et bilatérales menées en
faveur de la CTPD, de l’appui des organisations internationa-
les, des organisations non gouvernementales et d’autres
institutions à la CTPD, et du rôle joué par le système des
Nations Unies pour le développement pour l’appuyer; il
comprend des recommandations visant à en améliorer le
fonctionnement.

30. La CTPD compte à l’heure actuelle des protagonistes
très divers, et les pays en développement ont fortement étendu
les programmes bilatéraux de CTPD, en leur consacrant des
ressources accrues et en bénéficiant aussi d’un soutien
international, ou d’une coopération triangulaire, plus large
qu’auparavant. Il y a dans les quatre régions 23 pays qui se
considèrent commepays pivots� pour les programmes de
CTPD. C’est dans les pays d’Asie-Pacifique qu’il y a eu le
plus d’activités bilatérales spontanées de CTPD. Les pays
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d’Amérique latine et des Caraïbes sont plus nombreux à de la CTPD sont la base de données sur les experts-agrono-
participer à la coopération horizontale avec des pays exté- mes et le système d’information sur l’agro-nomie et la
rieurs à leur région. Dans lesÉtats arabes, on perçoit mieux technologie agricole. L’Organisation mondiale de la santé
désormais les possibilités offertes par la CTPD. Plusieurs (OMS) a assuré une formation détaillée à des experts et des
pays d’Europe et de la Communauté d’États indépendants ont techniciens de pays en développement. Le réseau sanitaire
entamé sous diverses formes des activités de coopération d’Asie et du Pacifique a également été une grande réalisation
horizontale, avec des pays d’autres régions pour certaines de CTPD. Le programme Partners in Development (Partenai-
d’entre elles. La CTPD demeurait d’ampleur assez faible dans res pour le développement) du Fonds des Nations Unies pour
le cas desÉtats d’Afrique, mais de nouveaux programmes la population (FNUAP), implanté au Bangladesh, est bien
interrégionaux avec les régions d’Asie-Pacifique et d’Amé- connu. Il a permis d’ajouter un utile programme de vulgarisa-
rique latine et des Caraïbes sont fort prometteurs. tion aux centres d’excellence du FNUAP établis en Chine, en

31. Un grand nombre de pays a notablement amélioré le
fonctionnement de la CTPD, en particulier en Asie, la Chine,
l’Inde, l’Indonésie, le Pakistan, Singapour, Sri Lanka et la
Thaïlande; en Amérique latine, l’Argentine, le Brésil, le Costa
Rica, Cuba, le Mexique et le Pérou; en Afrique, le Nigéria,
l’Ouganda et le Sénégal; parmi lesÉtats arabes, l’Égypte, le
Maroc et la Tunisie; en Europe et dans la région de la Com-
munauté d’États indépendants, Malte et la Turquie.

32. La Commission économique pour l’Afrique (CEA) et
le Système économique latino-américain ont continué comme
par le passé à promouvoir activement la CTPD. Parmi les
autres organisations qui se sont employées à stimuler cette
modalité de coopération, il faut mentionner le Centre arabe
d’étude des terres arides et non irriguées, le Centre internatio-
nal pour la gestion des ressources aquatiques vivantes et le
Centre international de la mise en valeur des petites centrales
hydroélectriques. On a ainsi la preuve du concours précieux
que des centres interrégionaux ou internationaux d’excellence
peuvent, parallèlement aux gouvernements, apporter à la
CTPD.

33. Comme précédemment, le Japon a joué un rôle de
premier plan dans les arrangements de financement triangu-
laire de la CTPD. Il a par ailleurs mis des ressources à la
disposition du PNUD. D’autres pays développés (Allemagne,
Autriche, France, Finlande, Irlande, Norvège) et la Corée du
Sud ont également soutenu des programmes à financement
triangulaire ou fourni un appui direct à des activités de CTPD,
ou encore versé pendant la période considérée des contribu-
tions au Fonds d’affectation spéciale pour la coopération
technique entre pays en développement.

34. Les institutions et organisations des Nations Unies ont
très bien réussi à intégrer la CTPD à leurs politiques et
programmes. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture (FAO) a mis en place d’utiles réseaux
de CTPD spécialisés dans les techniques halieutiques en
Afrique, et d’autres pour l’aménagement des bassins versants
en Amérique latine et dans les Caraïbes. La FAO a également
soutenu la CTPD par son programme de facilitation et de
financement. Deux de ses principaux programmes au service

Indonésie, au Mexique et en Thaïlande. Le réseau mondial de
pôles commerciaux de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement (CNUCED) est à signaler
car il favorise l’inves-tissement Sud-Sud. Le Centre du
commerce international (CCI) s’emploie à développer des
réseaux de produits pour faciliter la coopération d’entrepri-
ses, tandis que l’ONUDI a mis en place le réseau régional
d’information sur la production de pesticides sans danger
pour l’Asie et le Pacifique.

35. On estime à 100 millions de dollars les dépenses
annuelles consacrées à la CTPD par le système des Nations
Unies pour le développement, la moitié correspondant à des
programmes du PNUD. Outre les programmes de pays et les
programmes régionaux, il y a au PNUD des programmes
spécifiques du Groupe spécial chargé de la coopération
technique entre pays en développement. Les activités du
Groupe spécial poursuivent quatre objectifs : a) renforcer les
capacités de CTPD des pays en développement, surtout dans
des secteurs tels que commerce et finance, technologie au
service du développement, gestion macroéconomique,
production et emploi, et protection de l’environnement;
b) renforcer le dialogue de fond et les échanges d’idées
Sud-Sud sur le développement et la mondialisation;
c) développer les réseaux de communication Sud-Sud, comme
on l’a fait en ajoutant les pratiques optimales et les expérien-
ces réussies au Système d’orientation pour l’information de
la CTPD et en créant des sites Web nationaux pour la CTPD;
et d) mobiliser, à l’échelle mondiale, l’appui le plus large
possible en faveur des activités de coopération économique
et technique entre pays en développement.

36. Le bilan des activités de CTPD montre l’importance que
garde cette modalité de coopération pour les pays en dévelop-
pement qui doivent faire face à la libéralisation et à la mon-
dialisation. La CTPD offre des possibilités viables d’amélio-
rer les perspectives de développement socioéconomique de
ces pays, en leur offrant l’occasion de s’intégrer activement
à l’économie mondiale. Les pays en développement sont de
plus en plus nombreux à piloter eux-mêmes le lancement,
l’organisation et le financement d’activités de CTPD. Le
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système des Nations Unies pour le développement promeut de la CTPD. Ces deux dernières années, on a vu apparaître
utilement cette modalité de coopération, et doit continuer à pas moins de six pays donateurs – le Japon en tête– qui ont
le faire. Enfin, il est recommandé à tous les partenaires de joué un rôle dans divers projets de CTPD. En garantissant que
développement de continuer à assurer à la CTPD l’appui en ces projets restent de vrais exemples de coopération tech-
ressources nécessaires, en le systématisant et le rendant moins nique Sud-Sud, ces pays donateurs ont prouvé encore davan-
aléatoire. tage que la CTPD – renforcée par la stratégie des nouvelles

Progrès accomplis dans l’application
de la stratégie des nouvelles orientations
de la coopération technique entre pays
en développement

37. Le rapport est axé sur la tendance à recourir de plus en
plus à la CTPD au cours de la période 1997-1999, par suite
de l’application de la stratégie des nouvelles orientations de
la CTPD. La viabilité et la pertinence de la coopération
Sud-Sud en tant qu’instrument de développement s’imposent
avec plus de force que jamais. La CTPD a continué non
seulement d’être largement utilisée, mais en outre à être de 41. Le rapport est en deux parties. La première traite de
plus en plus acceptée et appliquée parmi les pays en dévelop- l’application des directives pour l’étude des politiques et des
pement dans le cadre de la stratégie des nouvelles orienta- modes d’opération suivis par les organismes des Nations
tions. Unies pour le développement. Les directives révisées visent

38. On peut mesurer la croissance et l’orientation straté-
gique de la CTPD non seulement par le nombre et la portée
des projets de CTPD, mais aussi par l’élargissement des
nouvelles configurations de la CTPD fondées sur les nouvel-
les orientations (notamment la forte augmentation du nombre
de projets bilatéraux, le phénomène récent de la participation
de pays donateurs à des plans de financement triangulaires
et la multiplication des partenariats entre organisations
intergouvernementales, organisations nongouvernementales 42. Parmi les principaux éléments des directives qui ont
et autres acteurs du développement). Vu l’accélération des permis de faciliter et de développer le recours à la modalité
activités de CTPD constatée depuis quatre ans, il apparaît que de la CTPD, la formule des pays ditspivots� s’avérera
l’affinement de la CTPD par la stratégie des nouvelles particulièrement efficace pour assurer la diffusiondes
orientations mise en place en 1995 a eu un impact positif sur meilleures pratiques� entre pays en développement; les
l’utilité et l’applicabilité de la méthode de la CTPD. partenariats avec le secteur privé se multiplieront également

39. À mesure que la modalité de la CTPD continue d’être
de plus en plus appliquée, il semble que les programmes de
CTPD eux-mêmes aient évolué d’une façon constante, passant 43. La deuxième partie du rapport est consacrée aux
des opérations uniques par pays à des interventions plus dispositions organisationnelles et logistiques pour la CTPD.
larges sur une base multinationale ou régionale. On enregistre Des informations sont également fournies sur la dotation en
également une progression constante du nombre de pays en personnel du Groupe spécial de la CTPD et sur les ressources
développement membres qui déclarent réunir les conditions disponibles pour la période biennale. Dans sa décision 95/3,
internes nécessaires à la gestion et à l’application pratique le Conseil d’administration du PNUD a alloué 0,5 % des
de programmes de CTPD, notamment, un mécanisme de ressources de base du programme du PNUD à la promotion
liaison national efficace, une politique nationale explicite en de la CTPD durant la période du programme en cours (1997-
matière de CTPD et des modalités établies de financement1999). Avec un montant d’environ 1,3 million de dollars
pour les activités de CTPD. reporté du cycle de programmation précédent (1992-1996),

40. Une évolution encourageante constatée au cours de la
période à l’étude est l’apparition de pays développés en tant
que tierces parties ou donateurs triangulaires dans le cadre

orientations – constitue un moyen efficace et rationnel de
transférer d’un pays à l’autre des compétences et des techno-
logies. Le fait que des partenaires provenant des pays du Nord
et des pays développés cautionnent le mode de coopération
Sud-Sud et financent cette modalité a renforcé la coopération
technique entre pays en développement alors que nous
entrons dans le nouveau millénaire.

Examen des rapports de l’Administrateur
du Programme des Nations Unies
pour le développement

essentiellement à intégrer la CTPD aux activités opérationnel-
les de développement du système des Nations Unies. De
manière générale, le système des Nations Unies pour le
développement a accueilli favorablement les directives
révisées. Les organismes du système se sont accordés à
reconnaître que les directives révisées permettront de renfor-
cer les activités liées à la CTPD dans le cadre de leurs
programmes et projets.

du fait de l’importance accordée au renforcement de l’intégra-
tion opérationnelle entre la CTPD et la CEPD.

ces ressources ont permis au Groupe spécial de mettre au
point un programme distinct commençant en 1997 et qui est
axé sur le renforcement des capacités des pays en développe-
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ment à intensifier la coopération entre eux dans les domaines besoin de l’appui de toutes les parties concernées, aussi bien
stratégiques à travers l’échange de connaissances et la mise des pays en développement que des pays déve-loppés.
en place de réseaux entre les institutions du Sud.

44. Par ailleurs, le Fonds japonais de développement des
ressources humaines a dégagé un crédit de 8 millions de
dollars pour la promotion de la CTPD; le Gouvernement de
la République de Corée a, pour sa part, alloué 300 000 dollars
au Fonds bénévole spécial pour la promotion de la coopéra-
tion Sud-Sud, et le Gouvernement irlandais a fourni une
contribution d’environ 40 000 dollars. Les dépenses effecti-
ves ont atteint 4 530 000 dollars en 1997 et les dépenses
prévues pour les années suivantes du cycle devraient suivre
cette tendance.

D. Observations de l’Administrateur
du Programme des Nations Unies
pour le développement

45. L’Administrateur du PNUD a pris brièvement la parole
devant le Comité. Il a déclaré que la CTPD était si importante
qu’il ne pouvait ne pas assister à ce dernier examen effectué
pendant son mandat de six ans. Il a indiqué que ses observa-
tions ne faisaient que compléter les déclarations d’ouverture
du Président et de l’Administrateur associé et la documenta-
tion fournie par le Directeur du Groupe spécial de la CTPD.

46. L’Administrateur a souligné l’importance du fait que
de nombreux problèmes de développement étaient réglés par
les pays en développement et les pays en transition eux-
mêmes. Il a estimé que la collecte et la diffusion d’informa-
tions sur ces expériences et activités constituaient une priorité
pour la CTPD. Dans de nombreux cas, des projets pilotes et
expériences limitées devaient tout simplement être menés à
une plus grande échelle. L’Administrateur a jugé que le
système des Nations Unies constituait l’entité appropriée
pour promouvoir la coopération Sud-Sud et avait besoin de
ressources accrues à cette fin. Il a également suggéré que
l’intérêt manifesté pour la CTPD soit dûment pris en considé-
ration dans le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
développement en cours d’élaboration et visant à soutenir les
efforts des pays en développement.

47. L’Administrateur s’est félicité de l’exposé du Secrétaire
général au Groupe des huit pays les plus industrialisés sur la
réduction de la dette des pays en développement et a prié
toutes les délégations de prêter leur appui à la proposition.
Pour terminer, il a souligné qu’il importait que tous les pays
donateurs fournissent des fonds aux organisations et institu-
tions multilatérales de développement. Le système multilaté-
ral faisait un travail digne d’éloges en matière de promotion
du développement durable dans le monde entier et avait

Chapitre IV
Résumé du débat général

A. Vue d’ensemble

48. Le débat général a commencé par l’intervention du
Représentant permanent du Guyana auprès de l’Organisation
des Nations Unies, en sa qualité de Président du Groupe
des 77. Ce dernier a réaffirmé son attachement aux principes
de la coopération technique entre pays en développement et
de la coopération Sud-Sud dans le contexte des réalités et
défis nouveaux et émergents que les pays en développement
devront affronter au XXIe siècle. Le processus de mondialisa-
tion a continué à avoir une incidence importante sur la
transformation fondamentale du système économique interna-
tional et à créer des difficultés croissantes pour les pays en
développement dans divers domaines. Le Représentant a
déclaré que la CTPD et la coopération économique entre pays
en développement (CEPD) constituaient, pour les pays en
développement, un cadre leur permettant de renforcer leur
solidarité en vue d’appuyer leurs efforts de développement
nationaux et de faciliter leur participation effective au système
économique international, et reflétaient leur détermination à
cette fin.

49. L’intervenant a précisé que la responsabilité principale
de la promotion de la CTPD et de la CEPD incombait aux
pays en développement et que ceux-ci devaient tirer le
meilleur parti des perspectives de développement individuel
et collectif. Tous les efforts étaient faits pour assumer cette
responsabilité et il conviendrait de diffuser des informations
sur les activités de CTPD de manière systématique et de les
présenter sur une base annuelle.À ce sujet, l’intervenant a
pris note avec satisfaction de l’appui fourni par le système des
Nations Unies et les pays développés intéressés à la promo-
tion de la CTPD et de la CEPD et demandé instamment
d’accroître les contributions versées au Fonds d’affectation
spéciale pour la coopération Sud-Sud et au Fonds d’affecta-
tion spéciale Pérez Guerrero. Il a également approuvé le
cadre de coopération triangulaire dans lequel les pays déve-
loppés fournissaient un financement bilatéral ou multilatéral
pour faciliter la coopération entre les pays en développement.

50. Se référant au thème de la onzième session du Comité,
à savoirle rôle de la CTPD dans l’accélération de la crois-
sance et du développement équitable par le biais de vastes
partenariats�, le Représentant a déclaré que l’accé-lération
de la croissance dans les pays en développement devait
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demeurer un objectif central et une haute priorité dans la 54. Il a estimé que les progrès de la CTPD dépendaient en
coopération internationale pour le développement. Il a grande partie de la volonté des gouvernements concernés et
expliqué que les différences croissantes entre les pays en de la priorité qu’ils lui accordaient dans les programmes
développement, loin de nuire à la coopération effective entre nationaux. C’était aux pays en développement eux-mêmes
les pays du Groupe des 77, renforçaient la coopération et qu’il incombait de prendre des initiatives et des décisions, de
l’autosuffisance, du fait que les pays tiraient réciproquement trouver des sources de financement et d’assumer le plus gros
parti de l’expérience qu’ils avaient acquise. Ils demeuraient des responsabilités en matière de mise en oeuvre.
unis par le sentiment commun d’être privés et exclus des
avantages offerts par le système économique international.

51. Il s’est félicité du rôle de catalyseur joué par le Groupe et les capacités des pays. L’on avait effectivement recours à
spécial de la coopération technique entre pays en développe- des experts des pays en développement pour la coopération
ment dans la promotion de la coopération Sud-Sud. Il a appelé en faveur du développement et les activités de développement
l’attention sur la décision prise par l’Assemblée générale à étaient de plus en plus l’affaire des pays concernés.
sa cinquante-troisième session de davantage intégrer la CTPD
et la CEPD dans les activités opérationnelles du système des
Nations Unies. Il a également noté que les directives concer-
nant la CTPD avaient permis au système des Nations Unies
de trouver denouvelles façons d’utiliser la CTPD. Il a enfin
prié instamment la nouvelle administration du PNUD de
renforcer et d’élargir les activités du Groupe spécial de la
coopération technique entre pays en développement afin
d’aider ces derniers à pleinement réaliser leur potentiel en
matière de développement. Soulignant l’importance histo-
rique de la réunion, qui se tenait entre la célébration en 1998,
du vingtième anniversaire de l’adoption du Plan d’action de
Buenos Aires pour la promotion et l’application de la CTPD
et le Sommet des pays du Sud prévu pour 2000, il a exprimé
l’espoir qu’elle permettrait de définir une vision d’avenir et
de préciser les éléments d’une stratégie de coopération
internationale en faveur du développement.

52. La plupart des pays membres se sont associés aux vues
exprimées par le Représentant permanent au nom du Groupe
des 77 et de la Chine.

53. Le Ministre plénipotentiaire de l’Allemagne, prenant pour surmonter les points faibles et les handicaps qui leur
la parole au nom de l’Union européenne, des pays d’Europe étaient communs et maximiser les avantages qu’ils pouvaient
centrale et de l’Est associés à l’Union, de Chypre et de retirer du processus de mondialisation et d’intégration de
l’Islande, a confirmé l’importance d’une coopération Sud-Sud l’économie mondiale.
fondée sur la CTPD et la CEPD, indiquant qu’elle complétait
la coopération traditionnelle en faveur du développement.
L’intégration et la coopération régionales étaient également
essentielles à la promotion de liens économiques et sociaux
stables et méritaient donc le soutien des partenaires de
développement. Il a estimé que la meilleure façon de réaliser
le potentiel et de maximiser l’impact de la CTPD était de
l’intégrer dans les stratégies nationales et internationales. Il
s’est déclaré convaincu qu’une coopération Sud-Sud fondée
sur la CTPD et la CEPD accélérerait la croissance écono-
mique des pays en développement et faciliterait leur partici-
pation active au processus de mondialisation de l’économie.

55. Il a noté que l’objectif central de toute coopération
technique était de promouvoir et de renforcer les potentialités

56. Il a énuméré les domaines dans lesquels les pays qu’il
représentait soutenaient la CTPD et la CEPD, à savoir :
a) promotion des institutions intergouvernementales dans les
pays en développement; b) coopération technique avec les
pays en développement; c) utilisation des moyens de forma-
tion disponibles dans les pays en développement et finance-
ment de services d’experts de pays en développement; et
d) appui à des programmes qui sont importants pour d’autres
pays en développement du point de vue de la CTPD. Il s’est
également déclaré favorable à des modalités de financement
triangulaires et a déclaré que l’Union européenne insistait sur
le fait que la CTPD/CEPD devait être intégrée dans tous les
domaines d’activité et pas simplement considérée comme un
secteur d’activité distinct.

57. La plupart des pays estimaient que l’expérience acquise
dans le cadre de la mondialisation et de la libéralisation
illustrait la nécessité d’une autonomie collective pour les pays
en développement. Le risque de marginalisation de ces pays
justifiait que l’on donne la priorité à la CTPD et à la CEPD.
Les pays en développement devaient conjuguer leurs efforts

58. Un sentiment d’inquiétude unanime a de nouveau été
exprimé au sujet du recul des contributions volontaires à
l’aide au développement et de la diminution de l’aide pu-
blique au développement (APD). La CTPD et la CEPD ne
suffiraient pas à elles seules à combler cette lacune et il
faudrait prendre des mesures pour renouveler l’engagement
en faveur de la coopération pour le développement. On a
réaffirmé que, en fin de compte, la CTPD et la CEPD ne
sauraient se substituer à la coopération Nord-Sud. Il était
nécessaire de rechercher de nouvelles sources de financement
pour le développement et de forger de nouvelles alliances. On
s’est félicité à cet égard du rôle joué par le secteur privé et
par les ONG. Il fallait redoubler d’efforts pour donner une
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signification concrète à la directive formulée par l’Assemblée
générale à sa dernière session, tendant à ce que l’onrevoie,
en vue d’une augmentation éventuelle, le montant des res-
sources allouées aux activités de coopération technique entre
pays en développement�.

59. Le projet de création du site Web TCDC-INRES WIDE
sur Internet, où seront diffusées des informations pour le
développement, a suscité un vif enthousiasme. La conversion
du Système d’orientation pour l’information (CTPD/SOI) en
réseau d’information multidimensionnel a été bien accueillie
et on a indiqué qu’il offrirait non seulement une tribune pour
des échanges de vues et de données d’expérience ou pour
apporter des éclaircissements sur des points particuliers, mais
servirait aussi de base de données pour différents types de
renseignements, par exemple sur les organismes nationaux,
les experts, les meilleures pratiques et les techniques. On a
estimé que l’utilisation plus large de cet instrument permet-
trait simultanément d’encourager et de faciliter le recours à
des consultants de pays en développement.

60. Les échanges de vues animés auxquels la réunion a
donné lieu se sont avérés très utiles pour produire des com-
pléments d’information et mettre l’accent sur certains problè-
mes. On a constaté que les rapports de situation semestriels
ne rendaient pas bien compte des activités de CTPD et des
succès remportés, surtout au niveau des pays. D’autre part,
une place importante a été faite, dans les échanges, aux suites
données à la deuxième Conférence internationale de Tokyo
sur le développement de l’Afrique. On a également parlé des
activités de CTPD menées dans le domaine des sciences et
des techniques. Un autre point qui a particulièrement retenu
l’attention a été l’intégration de la CTPD dans les interven-
tions des organismes des Nations Unies qui s’occupent du
développement. La question a été posée de savoir exactement
ce que le Groupe spécial de la coopération technique entre
pays en développement apportait de plus à la promotion de
la CTPD. Il a été indiqué que les directives formulées par le
Comité de haut niveau et leur application par le Groupe
spécial constituaient un apport original. D’autre part, le
Groupe spécial utilisait à titre expérimental des méthodes et
des mécanismes d’exécution destinés à être exploités à plus
grande échelle. Son service d’information facilitait la mise
en commun des renseignements concernant l’expérience
acquise et les meilleures pratiques. Ce qui compte le plus, il
jouait un rôle primordial dans les activités de communication
et de mobilisation en faveur de la CTPD. Il a été suggéré de
réunir des données sur les éléments des différentes formes de
coopération triangulaire. Au cours de ce débat, la FAO, le
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), la
Chine et le Japon ont donné des renseignements supplémen-
taires sur certaines de leurs activités de CTPD.

B. Examen des progrès accomplis
dans la mise en oeuvre du Plan d’action
de Buenos Aires, des décisions du Comité
et des recommandations
de la Commission Sud

61. La plupart des pays ont donné des renseignements
détaillés sur leurs politiques, leurs programmes et les initiati-
ves qu’ils avaient prises en matière de CTPD et de coopéra-
tion Sud-Sud. Les organismes des Nations Unies ont complété
l’information qui figurait dans le rapport de l’Administrateur
du PNUD (TCDC/11/2).

62. On est généralement convenu que les pays en dévelop-
pement connaissaient mieux la modalité CTPD et y étaient
de plus en plus attachés, ce qui n’a pas empêché certains pays
d’insister sur la nécessité de sensibiliser davantage les
responsables des pouvoirs publics des différents pays, de
formuler des politiques claires en matière de CTPD, de
renforcer les centres de liaison et de consacrer davantage de
ressources à la CTPD, à l’échelon national. Certaines déléga-
tions ont aussi mis en avant la question de l’amélioration de
la coordination des politiques de CTPD, que ce soit entre les
différents organismes ou entre les différents pays.

63. Quelques-unes des délégations ont présenté de nouvel-
les initiatives qu’elles avaient prises pour exploiter la CTPD
et la CEPD de façon plus complète et mieux ciblée. Des
mécanismes de coordination faisant intervenir de nombreux
participants, y compris des représentants du secteur privé, ont
été mis en place dans certains pays, tant pour fournir que pour
recevoir la CTPD. Dans d’autres, des centres de liaison ont
été créés sous forme d’organes de décision ou de fonds
spéciaux en vue du financement des activités de CTPD.

64. Certaines délégations ont évoqué la récente crise
financière et économique en Asie orientale, en Asie du
Sud-Est et ailleurs, soulignant la nécessité de mesures visant
à rendre les pays en développement plus autosuffisants.

65. La plupart des délégations estimaient que les organis-
mes des Nations Unies pour le développement semblaient
beaucoup plus engagés en faveur de la CTPD et assuraient
la promotion de cette modalité par divers moyens. Certaines
pensaient que les directives en matière de CTPD s’étaient
avérées efficaces pour la promotion de la CTPD au sein du
système des Nations Unies pour le développement. L’éta-
blissement de liens était également considéré comme un bon
moyen d’échanger des informations, des connaissances
techniques et des données d’expérience. Les ressources
techniques des pays en développement, telles que les structu-
res de formation, les services spécialisés et systèmes d’ex-



A/54/39

10

perts et les pratiques, étaient utilisées beaucoup plus large-
ment et avec le concours financier de nombreux partenaires
du développement. Le transfert de technologie des pays pivots
exigeait l’appui actif du système pour le développement. Le
mécanisme de coopération triangulaire s’est avéré très
efficace pour une application plus large de la modalité de la
CTPD.

66. On a beaucoup mis l’accent sur le renforcement des
compétences techniques et scientifiques dans les pays en
développement, notamment dans les technologies de pointe.
Il a été suggéré que la CTPD soit axée sur le développement
de la science et de la technologie. La notion de bénéficiaires
multiples des interventions stratégiques autitre de la CTPD
a été mentionnée en particulier pour la CTPD dans le domaine
de la science et de la technologie. On a attiré l’attention sur
l’intérêt que revêtent à cet égard l’établissement de liens et
les échanges au niveau des experts.

67. On a spécifiquement évoqué le rôle de la CTPD dans
le développement social. Il a été indiqué que l’éducation, la
santé, l’assainissement et le logement sont des domaines dans
lesquels la CTPD pourrait s’avérer particulièrement efficace.
À cet égard, une délégation a jugé que la réforme de l’éduca-
tion pour faire face aux pressions de la mondialisation
constituait la nécessité pressante de l’heure.

68. Un certain nombre de délégations de pays en dévelop-
pement comme de pays développés ont décrit les activités
menées au titre de mécanismes de coopération triangulaire
et ont loué les vertus d’une telle coopération. Le rendement
des investissements au titre des accords de coopération
triangulaire a été considéré comme très élevé et hautement
cumulatif. Plusieurs délégations ont lancé un appel en faveur
de tels arrangements, compte tenu en particulier de la baisse
de l’aide publique au développement.

69. Certaines délégations ont également appelé l’attention
sur les problèmes particuliers de deux groupes de pays
défavorisés, à savoir les petitsÉtats insulaires en développe-
ment et les pays sans littoral. Ces pays appartenaient pour la
plupart à la catégorie des pays les moins avancés et étaient
marginalisés dans le processus de mondialisation et d’intégra-
tion économique. Ils avaient besoin d’un appui des autres
pays en développement; il faudrait mettre en place des
programmes adaptés à leurs besoins.

70. Certaines délégations ont insisté sur la coopération
régionale en tant qu’aspect de la CTPD et de la CEPD. On
a fait valoir que la coopération régionale favorisait la crois-
sance économique et sociale ainsi que la stabilité et pourrait
constituer un moyen d’accélérer le processus d’intégration
économique.

C. Progrès accomplis dans la mise en oeuvre
de la stratégie relative aux nouvelles
orientations de la coopération technique
entre pays en développement

71. La plupart des délégations ont réaffirmé leur engage-
ment à l’égard de la stratégie relative aux nouvelles orienta-
tions de la CTPD que le Comité a faite sienne dans sa décision
9/2, et se sont accordées à penser que les domaines d’activité
prioritaires comme le commerce et l’investis-sement, la
gestion macroéconomique, l’atténuation de la pauvreté et la
protection de l’environnement permettaient de donner une
orientation plus concrète à la CTPD. Les délégations ont aussi
exprimé leur satisfaction devant les progrès accomplis dans
la mise en oeuvre de la stratégie relative aux nouvelles
orientations et salué la contribution que le Groupe spécial de
la coopération technique entre pays en développement y a
apportée.

72. Il ressort clairement des rapports présentés par l’Admi-
nistrateur du PNUD que les pays en développement se sont
appropriés la CTPD. La plupart des délégations ont reconnu
que les pays en développement recouraient de plus en plus
à la CTPD pour résoudre leurs problèmes de développement
et qu’ils consacraient à la CTPD beaucoup plus de ressources
humaines et financières. Les pays charnières, qui contri-
buaient à la coopération technique et en bénéficiaient,
prenaient la direction des activités de promotion de la CTPD
et de la CEPD. Les délégations ont réaffirmé que c’était aux
pays en développement eux-mêmes qu’il appartenait au
premier chef de veiller à ce que la CTPD contribue efficace-
ment au développement. C’est à eux qu’il appartient de
prendre l’initiative en matière de CTPD, d’y consacrer les
ressources nécessaires et d’en gérer l’application. Ce faisant,
on favorisait non seulement la CTPD et la CEPD mais on
contribuait aussi à la création d’un environnement propice
à une prospérité mondiale plus équitable. Si les ressources
des pays donateurs, en particulier celles qu’ils allouaient au
Groupe spécial de la CTPD, avaient leur importance, en
dernière analyse, le succès de la CTPD dépendait surtout de
ses principaux bénéficiaires, les pays en développement.

73. De l’avis général, la meilleure façon d’intensifier la
coopération Sud-Sud consistait à l’intégrer dans les autres
activités de développement, en tirant un meilleur parti des
ressources disponibles, aussi limitées soient-elles, en particu-
lier dans le cadre de la stratégie relative aux nouvelles
orientations. La CTPD faisait de plus en plus partie des
activités de coopération technique et économique. Les
organisations non gouvernementales jouaient un rôle grandis-
sant dans la promotion et l’application de la CTPD et, au sein
du système des Nations Unies, de plus en plus d’organismes



A/54/39

11

intégraient avec succès la CTPD dans leurs activités. Ainsi, sur le développement de l’Afrique, le Forum commercial
le FNUAP s’employait à promouvoir la CTPD dans ses Afrique-Asie a été cité comme un exemple particulièrement
activités de développement par le biais des centres d’excel- fructueux de coopération Afrique-Asie et, partant, de coopé-
lence qu’il avait mis en place dans les pays en développement ration Sud-Sud, parce que les liens commerciaux qu’il avait
et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et permis de tisser avaient abouti à des résultats opérationnels
l’agriculture (FAO) contribuait fortement à l’intégration de concrets. Des délégations ont estimé qu’il fallait axer davan-
la CTPD dans les activités de coopération technique, par le tage les activités de CTPD sur le développement social et
biais de ses quatre programmes de partenariat pour la CTPD. d’autres se sont déclarées préoccupées par l’absence d’infor-

74. On s’est félicité du succès croissant de l’approche
régionale en matière de CTPD, de l’importance prise par les
pays charnières�, qui étaient désormais au nombre de 23, et
de l’intégration de la CEPD et de la CTPD. Il a été recom-
mandé d’affiner davantage encore les critères servant à définir 78. Enfin, certaines délégations ont souligné que les
lespays charnières� de manière à permettre aux pays d’accé- principaux obstacles à une application efficace et élargie de
lérer leurs travaux sur la question, et plusieurs délégations la CTPD/CEPD restaient l’absence de politiques nationales
ont proposé divers moyens de développer au maximum la de CTPD clairement définies, une connaissance insuffisante
CEPD/CTPD (promotion d’institutions intergouvernementa- de tout le potentiel et de l’importance de la CTPD et l’insuffi-
les dans les pays en développement, formation dans d’autres sance des ressources humaines et financières qui y sont
pays en développement et financement des services d’experts affectées. On a fait valoir que ces obstacles pourraient être
de pays en développement). surmontés par les pays en développement eux-mêmes. De

75. Plusieurs délégations ont remercié les pays donateurs
d’avoir appuyé la promotion de la CTPD et il a été observé
que la coopération triangulaire, dans le cadre de laquelle les
pays développés participaient à de vastes partenariats avec
des organisations non gouvernementales et des entreprises
privées, pouvait enrichir le contenu et la base de ressources
de la coopération Sud-Sud. Le manque de ressources financiè-
res étant considéré comme l’un des grands obstacles à la
CTPD, il faudrait mettre en place des dispositifs de finance-
ment triangulaires qui seraient alimentés par les pays déve-
loppés et les organisations internationales.

76. Certaines délégations ont estimé que l’un des moyens
les plus utiles et les plus économiques de promouvoir la
CTPD était de rassembler et de diffuser des informations sur
la coopération Sud-Sud entre pays en développement. Les
délégations se sont félicitées des efforts déployés par le
Groupe spécial pour faire en sorte que le Système d’orienta-
tion pour l’information puisse être consulté intégralement sur
Internet, nouvelle étape logique et stratégique de son évolu-
tion. Il a été en outre estimé que cette initiative permettrait
au Groupe spécial de renforcer considérablement la capacité
des pays en développement de consulter la nouvelle base de
données et, ainsi, de développer la CTPD. Des délégations
se sont félicitées de la nouvelle présentation et de l’enrichisse-
ment du contenu de la publication Coopération Sud, qui était
axée sur des questions d’importance critique et des problèmes
actuels intéressant les pays en développement.

77. Plusieurs délégations ont rappelé l’importance du
secteur privé en tant qu’élément moteur de la croissance.
Dans le contexte de la Conférence internationale de Tokyo

mations sur l’état d’avancement de la CTPD dans les domai-
nes de la science et de la technologie. Certaines délégations
ont estimé que la CTPD ne pourrait progresser véritablement
si elle ne s’étendait pas au domaine scientifique.

l’avis de plusieurs délégations, pour que la CTPD devienne
un facteur de développement pleinement opérationnel, il
incombait aux pays en développement de formuler des
politiques nationales cohérentes propres à promouvoir la
cause de la CTPD, en prévoyant notamment des financements
nécessaires dans le budget national, en mettant en place le
mécanisme ducentre de liaison� ou en renforçant celui qui
existe déjà, et en faisant mieux connaître la valeur de la
modalité CTPD/CEPD. La CTPD était après tout l’affaire du
Sud, même si elle avait besoin du soutien de la communauté
internationale. On a estimé qu’en prenant de telles disposi-
tions, on contribuerait non seulement à favoriser l’essor de
la CTPD/CEPD mais aussi à mettre en place un environne-
ment de prospérité économique mondiale plus équitable qui
se rapprocherait des aspirations des pays en développement.

D. Examen des rapports de l’Administrateur
du Programme des Nations Unies
pour le développement

79. Les délégations ont convenu que les directives révisées
applicables à l’examen des politiques et procédures par le
système des Nations Unies pour le développement étaient
bien formulées et constituaient un cadre général permettant
la prise en considération systématique de la CTPD dans les
activités opérationnelles menées par les organisations et les
institutions du système des Nations Unies qui s’occupent du
développement. On a estimé qu’il serait possible de mieux
mettre à profit les vastes possibilités de la CTPD si des
mesures propres à faciliter le recours à la CTPDen priorité�
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étaient spécialement prises en considération de façon régu- devaient agir ensemble et prendre l’engagement d’adopter des
lière non seulement par les organisations intéressées mais positions communes dans leurs négociations avec le Nord.
aussi par le Comité administratif consultatif, de sorte que le Il a fait observer qu’une telle attitude s’impose si l’on veut
recours à la CTPD intervienne presque systématiquement. parvenir àégaliser les chances�, vu le degré de marginalisa-
Reconnaissant l’importance du rôle du coordonnateur résident tion économique de nombreux pays en développement à
des Nations Unies dans la promotion de la CTPD, on a émis l’aube du nouveau millénaire. Il a souligné qu’une collabora-
l’avis qu’il fallait renforcer encore ce rôle. tion accrue entre pays en développement et des arrangements

80. Plusieurs délégations ont appelé l’attention sur la baisse
des bases des ressources, faisant état d’une chute d’environ
20 % de l’APD. L’Administrateur du PNUD a souligné qu’il
fallait appuyer les programmes d’aide au développement des
Nations Unies en accordant des ressources plus élevées à la
CTPD et a demandé auxÉtats Membres qu’ils augmentent
leur aide. Parmi les idées proposées pour diversifier la base
de ressources de la CTPD, on peut citer divers mécanismes
novateurs de financement, tels que les financements triangu-
laires et les liens avec des organisations non gouvernementa-
les et le secteur privé. Plusieurs délégations ont noté avec 82. Il a fortement plaidé la cause de la coopération Sud-Sud
satisfaction que 0,5 % des ressources de base du PNUD en disant que le Sud avait besoin d’unespace� économique
étaient affectées à la CTPD pendant le programme en cours dans le siècle à venir. Plus précisément, le Sud avait besoin
et ont exprimé l’espoir que cette allocation sera élargie à d’un espace pour progresser et prospérer, d’un espace pour
l’avenir. Une délégation a demandé que ce pourcentage soit survivre dans la dignité, d’un espace pour mettre en valeur
porté à 1 %. La plupart des pays se sont félicités du rôle joué les talents de ses populations. Le XXe siècle avait vu une
par le Groupe spécial pour la CTPD, notamment en ce qu’elle remarquable floraison de génies et un essor de la prospérité
apporte son soutien à l’application de la stratégie des nouvel- économique, mais il avait en même temps été le témoin de
les orientations. Les délégations ont par ailleurs été unanimes grandes disparités dans ce contexte mondialisé.
à penser qu’il était nécessaire que le Groupe spécial garde
son identité distincte au sein du PNUD. On s’est félicité de
l’aide financière et technique apportée par un certain nombre
de pays donateurs, ainsi que par des pays charnières en
développement.

Chapitre V
Débat thématique : discours
liminaire et présentation d’études
de cas surle rôle de la CTPD
dans l’accélération de la croissance
et dans le développement équitable
par un partenariat élargi ��

81. La première partie de la session a été menée comme une
réunion officieuse en ce qui concerne le discours liminaire,
prononcé par Sir Shridath Ramphal, ancien Secrétaire général
du Commonwealth et actuel Négociateur en chef de la
Communauté des Caraïbes (CARICOM) pour les négocia-
tions économiques internationales avec l’Europe et les
Amériques. Sir Shridath a fait l’historique de la CTPD depuis
1972, et a démontré de façon irréfutable que les pays du Sud

institutionnels appropriés étaient nécessaires pour assurer le
développement équitable et durable du Sud.À cet égard, il
a proposé la création pour le Sud d’une organisation du type
OCDE, qui regrouperait les meilleurs talents techniques de
la région et agirait comme un centre de transfert des connais-
sances, ce qui permettrait d’engager efficacement des négo-
ciations à l’échelle mondiale dans l’intérêt de tous les pays.
C’est seulement à partir de cette base que le Sud sera en
mesure de s’assurer l’espace économique nécessaire en vue
d’une intégration réelle dans une économie mondialisée.

83. En ce qui concerne le rôle de l’État dans le siècle à
venir, Sir Shridath a noté que l’État resterait évidemment
l’acteur principal, mais qu’un rôle de plus en plus important
serait dévolu à d’autres acteurs essentiels, comme les organi-
sations internationales et la société civile, selon un schéma
qui existe déjà dans les pays développés. Les groupements
régionaux, plutôt que la fragmentation du Sud, étaient des
étapes essentielles sur la voie de l’unification et du renforce-
ment des régions en vue d’une plus grande intégration
interrégionale et globale. En ce qui concerne le rôle croissant
des services dans la structure de l’économie mondiale, les
potentialités de développement étaient énormes et les pays
en développement devaient se faire une place dans ce secteur
en plein essor.

84. La réunion officielle a repris sous forme de plénière
pour la deuxième partie du débat thématique consacré à la
présentation d’études de cas. La réunion a accepté la proposi-
tion du Président visant à incorporer dans les comptes rendus
officiels du Comité de haut niveau les points importants
soulignés dans le discours liminaire.À partir des grands
thèmes concernant l’accélération de la croissance et le
développement équitable par un partenariat élargi, les quatre
études de cas ci-après ont été présentées :
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a) Collaboration entre petites et moyennes entrepri- obtenus par le Mercosur en tant qu’organisme de coopération
ses (PME) pour stimuler la croissance et réduire la pauvreté économique sous-régionale, du point de vue des échanges
dans les pays en développement – l’expérience de l’Inde dans commerciaux et des flux d’investissement, ont dépassé les
la promotion de la CTPD. Cette étude de cas met en lumière prévisions. Le Traité d’Asunción est pour la coopération
les leçons de l’action menée par l’Inde concernant le dévelop- régionale un cadre qui associe des objectifs bien définis (en
pement des petites entreprises sur une base interrégionale, matière de la réduction des droits de douanes par exemple)
avec d’autres pays en développement. L’Association natio- et de grandes orientations stratégiques. Entre 1991 et 1998,
nale indienne des petites entreprises a une longue expérience, le taux de croissance des exportations des pays considérés a
qui s’étend sur 20 ans, de l’apport d’une assistance technique triplé. Cette intensification des échanges a stimulé les inves-
en vue du développement de petites et moyennes entreprises tissements intrarégionaux, avec des retombées considérables
dans des pays en développement d’Asie, d’Amérique latine qui ont dynamisé l’activité économique dans la région. On a
et, plus particulièrement, d’Afrique. Les petites entreprises vu par exemple se développer, parallèlement au processus de
sont un des secteurs les plus dynamiques de l’économie de l’intégration économique, les capacités techniques nationales
l’Inde et elles représentent une part importante de la produc- grâce à la coopération économique et technique entre pays
tion et des exportations industrielles. Leur potentiel sur le en développement de la région. Pour l’essentiel, cette coopé-
plan de la création d’emplois, ajouté aux faibles besoins en ration s’est inscrite dans le contexte de négociations techni-
investissements et à la grande utilisation de matières premiè- ques entre partenaires de travail, qui ont permis auxÉtats
res locales en font un agent majeur de la croissance indus- membres du Mercosur de mettre en commun leurs connais-
trielle et de la réduction de la pauvreté dans les pays en sances, leurs moyens techniques et leurs ressources et de
développement. Les petites entreprises représentent environ contribuer ainsi à la mise en valeur des ressources humaines
40 % de la production industrielle totale et 35 % des exporta- dans des institutions très diverses du secteur public. Un grand
tions totales de l’Inde. L’étude de cas a été axée sur l’aide nombre de fonctionnaires ont pu se former directement et
qu’elles ont apportée au développement de petites entreprises concrètement à la négociation internationale, ce qui leur a
dans cinq pays africains – Kenya,Éthiopie, Mali, Namibie et permis de se perfectionner dans la rédaction de projets de
Nigéria –, aide qui a pris la forme de visites d’études, d’éva- résolution, l’analyse et l’interprétation des règlements
luations concernant le développement des petites entreprises, commerciaux des pays membres et l’étude des incidences du
de formation visant l’amélioration des compétences et le commerce extérieur sur les décisions de politique interne.
développement de l’esprit d’entreprise, en reliant sur le plan L’intégration des pays au Mercosur les a également obligés
opérationnel la CEPD et la CTPD. Le développement des à mieux coordonner les institutions de leurs administrations
petites et moyennes entreprises mettait en jeu de vastes nationales respectives, faisant la preuve de l’intérêt de la
partenariats entre les secteurs public et privé.À ces partena- coopération technique triangulaire, notamment au stade de
riats participent des banques commerciales indiennes, afin la négociation et de la réalisation des projets;
de financer le matériel et les équipements nécessaires. Des
expositions techniques sont organisées pour faciliter le
transfert des technologies et la diffusion des connaissances.
Les pays africains participants sont mis en contact, à l’occa-
sion des expositions, avec des experts techniques et des
entrepreneurs indiens, à la suite de quoi les technologies
exposées sont transférées aux entrepreneurs locaux qui ont
reçu une formation pour les utiliser. L’expérience des petites
entreprises fait en outre intervenir la coopération triangulaire,
qui suppose une aide financière provenant de sources telles
que le Fonds international de développement agricole (FIDA).
Plus de 165 projets de petites entreprises, représentant au
total 18 millions de dollars, ont été exportés à 18 pays d’A-
frique et à six pays d’Asie. Dans la plupart des cas, les
opérations ont été rentables;

b) Promotion des échanges et des investissements pays en développement pour réaliser leurs activités et mobili-
dans la région du Marché commun du Sud (Mercosur). Cette ser les esprits. La contribution de la TASO, organisation non
étude couvre quatre pays du Sud de l’Amérique latine :gouvernementale, consiste à faire des démonstrations des
l’Argentine, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay. Les résultats pratiques à suivre en matière de traitement et de prévention,

c) Réduction de l’incidence du VIH/sida sur le
développement (Expérience Ouganda/The Aids Support
Organization (TASO)�). Cette étude de cas a bien mis en
évidence le rapport qu’il y a entre santé et développement.
Parmi les menaces qui pèsent sur le progrès mondial, le sida
est le fléau qui peut anéantir les acquis du développement. La
réaction de l’Ouganda face au VIH/sida répondait à une
stratégie intégrée polyvalente visant les aspects médicaux,
sociaux et économiques de l’épidémie. Parmi les éléments qui
ont été la clef du succès, il y a l’engagement des responsables
politiques, la délégation de pouvoir aux collectivités locales,
la collaboration avec la société civile et la mobilisation du
secteur privé et des organismes non gouvernementaux comme
la TASO. Les programmes de lutte contre le VIH en Afrique
subsaharienne ont recours à la coopération technique entre
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à élargir la lutte contre la maladie en renforçant les partena- de collaboration régionales axées sur les besoins économi-
riats avec les institutions d’autres pays en développement, et ques et fondées sur l’identité des objectifs, l’utilisation
à mettre en place des réseaux techniques d’excellence et pacifique des ressources marines et la gestion du milieu
d’expertise en vue de répondre, dans le cadre de la coopéra- marin.
tion technique entre pays en développement, aux besoins
constatés aux niveaux national et régional. L’épidémie est un
grand facteur de paupérisation puisqu’elle réduit de plus de
60 % les revenus dans certaines zones affectées, où l’on
constate des taux d’abandon scolaire atteignant 50 %. Le
nombre croissant d’orphelins, que l’on peut imputer à la
maladie, actuellement estimé à 8 millions, pose un problème
grave qui exige l’attention immédiate de la communauté
internationale, qui devrait s’attacher à soutenir les efforts
entrepris au niveau national pour combattre l’épidémie;

d) Coopération entre petits pays insulaires en
développement dans le Pacifique Sud dans le domaine de la
diversité biologique marine – aperçu de quelques initiatives
dans la région du Pacifique Sud. Cette étude de cas porte sur
la coopération interinsulaire établie entre 22États membres
dans le domaine de la diversité biologique marine, dans le
cadre d’organismes régionaux comme la Commission du
Pacifique Sud, le Programme régional sur l’environnement
dans le Pacifique Sud, l’Organisme des pêches du Forum du
Pacifique Sud et l’Université du Pacifique Sud. LesÉtats
membres de la Communauté du Pacifique Sud ont en commun
de vastes ressources marines, qui leur offrent les meilleures
perspectives de développement économique. Les grandes
initiatives, comme celles qui touchent à la biodiversité
marine, sont relativement moins coûteuses à réaliser à l’éche-
lon régional, surtout quand il s’agit de donner suite aux
diverses conventions internationales sur l’environ-nement.
Le recours aux moyens régionaux de formation, de recherche,
d’appui à la prise de décisions, d’exploitation et d’utilisation
des ressources ont permis aux pays de la région d’établir des
réseaux plus efficaces et de s’appuyer chacun sur l’expérience
des autres pour formuler et mettre en oeuvre diverses initiati-
ves. Le programme d’océanographie de l’Université du
Pacifique Sud vise la mise en valeur des ressources humaines
et forme 10 000 personnes par an; l’Organisme des pêches
permet aux pays du Pacifique Sud de gérer leurs stocks de
thon. Mais il n’est pas facile d’organiser avec succès la
coopération entre des pays répartis dans une région aussi
vaste et aussi variée que le Pacifique Sud, où les économies
sont petites et les appareils institutionnels de niveau variable.
Les contraintes financières sont considérables, les ressources
extérieures et les budgets desÉtats membres étant limités. Il
est utile de noter que les dispositions régionales prises en
matière de coopération se caractérisent par le nombre de
partenaires qui ont recours à des arrangements triangulaires,
avec le soutien financier de la communauté des donateurs.
Cette monographie étudie un bon exemple de coopération et

Chapitre VI
Adoption du rapport

A. Adoption des décisions

85. À la cinquième session, le 4 juin 1999, le Président du
Groupe de travail du Comité de haut niveau a indiqué que le
Groupe avait examiné et recommandé à l’unanimité deux
projets de décision. Le Comité a adopté les deux décisions –
la décision 11/1 A et B et la décision 11/2 (voir annexe I).

B. Ordre du jour provisoire de la douzième
session du Comité de haut niveau

86. Le Comité de haut niveau a adopté l’ordre du jour
provisoire de sa douzième session. Il a été convenu que le
Bureau consulterait les représentants desÉtats Membres à
New York concernant le thème proposé par le Groupe des 77
et la Chine ayant trait au rôle joué par la coopération tech-
nique entre pays en développement dans la science et la
technologie au service du développement et qu’une décision
finale fondée sur ces consultations serait communiquée aux
États Membres bien avant la douzième session afin que les
délégations puissent prendre les mesures s’imposant.

C. Projet de rapport du Comité
de haut niveau

87. Le Rapporteur a présenté le projet de rapport et le
Comité l’a adopté. Ce dernier a autorisé le Rapporteur à
terminer le rapport en tenant compte des corrections appor-
tées ainsi que de tous les amendements proposés et observa-
tions faites par les délégations.

Chapitre VII
Clôture de la session

A. Déclaration finale du Directeur du Groupe
spécial de la coopération technique entre
pays en développement au nom de
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l’Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement

88. Prenant la parole au nom de l’Administrateur, le
Directeur a tout particulièrement remercié le Président, le
Bureau et toutes les délégations qui avaient participé aux
travaux du Comité de haut niveau de leur contribution et de
leur clairvoyance qui avaient permis de mieux définir les
nouvelles orientations de la coopération technique entre pays
en développement.

89. Il a noté que pour la CTPD, les années 70 avaient
constitué une période de conceptualisation, les années 80 une
période de mobilisation et les années 90 une période de
transformation – les pays, de simples participants, souvent
bénéficiaires des programmes de CTPD ou étaient devenus
des gestionnaires et des agents de financement actifs; les types
de coopération Sud-Sud s’étaient fait plus complexes; les
arrangements, principalement bilatéraux, s’étaient transfor-
més en arrangements régionaux et interrégionaux; et les
activités qui concernaient surtout le secteur public portaient
désormais davantage sur le secteur privé. On s’éloignait
également d’une interaction uniquement Sud-Sud pour
s’orienter vers des modalités plus novatrices telles que la
coopération triangulaire et on délaissait les activités ponctuel-
les au profit d’activités de CTPD mieux définies et plus
durables. Cette évolution attestait du bien-fondé et de la
pertinence du Plan d’action de Buenos Aires et plus récem-
ment de la Stratégie des nouvelles orientations en matière de
CTPD.

90. Le Directeur a indiqué que la session avait permis de
parvenir à un consensus très net sur un certain nombre
d’orientations de base, notamment la nécessité de redoubler
d’efforts pour créer des forums favorisant la concertation
Sud-Sud et l’échange d’idées sur le développement durable
et l’intégration économique mondiale; et de s’employer à
contribuer à la mise en oeuvre des plans d’action adoptés par
les pays du Sud et des divers engagements pris lors des
conférences mondiales. Il était également essentiel de mettre
au point des méthodologies et des mécanismes novateurs
favorisant l’élaboration de programmes de CTPD mieux
conçus et visant à aboutir à des résultats concrets et d’intégrer
la CTPD dans toutes les activités opérationnelles du système
des Nations Unies.

91. Il a fait observer que si l’on voulait renforcer la coopé-
ration Sud-Sud, et notamment la CEPD/CTPD, au cours du
nouveau millénaire, il importait de tenir compte de quatre
points fondamentaux :

a) Le respect mutuel constitue un principe de base :
s’agissant de CTPD, chaqueÉtat Membre doit être considéré
comme un partenaire égal aux autres;

b) La diversité et la concertation font la force :
diversité parce que tous les partenaires possèdent des capaci-
tés à partager avec les autres pays et concertation parce qu’il
convient de faire participer tous les secteurs de la société –
public, privé et civil – aux activités de développement;

c) Valeur ajoutée et complémentarité sont les clefs
du succès : valeur ajoutée parce que les initiatives en matière
de CTPD viennent renforcer les activité de développement
déjà menées et complémentarité parce qu’elles élargissent et
complètent la coopération Nord-Sud traditionnelle;

d) L’objectif principal est un développement humain
durable et équitable : la coopération Sud-Sud doit avoir pour
but de supprimer la pauvreté, l’isolement, la faim, la dette,
le chômage et l’exclusion et de prévenir la dégradation de
l’environnement, les maladies et la marginalisation dans une
économie de plus en plus mondialisée.

B. Déclaration finale de la Présidente

92. La Présidente s’est félicitée de l’issue des travaux et
noté que c’était principalement grâce à la coopération
constructive des délégations et à la compréhension dont elles
avaient fait preuve que les délibérations avaient pu être
menées à bien. Elle a également souligné l’importante
contribution des trois vice-présidents qui avaient respective-
ment présidé le Groupe de travail, animé les débats consacrés
aux études de cas et joué le rôle de rapporteur lors de la
onzième session. Au nom du Comité de haut niveau, elle s’est
félicitée de l’appui fourni par le Groupe spécial de la CTPD,
notant l’excellente qualité des rapports qu’il avait établis et
les conseils avisés et l’appui précieux qu’il avait fournis.

93. La Présidente a fait observer que la onzième session
avait été la première réunion à se tenir depuis la mise en
oeuvre des directives révisées pour l’étude des politiques et
procédures en matière de CTPD; il s’était également avéré
possible au cours de la session d’examiner l’impact de la
stratégie des nouvelles orientations qui avait permis de mieux
faire accepter la CTPD en tant qu’instrument novateur et utile
de coopération technique. De nombreuses délégations avaient
souligné la place plus importante prise par les activités de
CTPD dans la coopération bilatérale entre pays en développe-
ment, la coopération triangulaire et le renforcement de l’appui
apporté par les pays développés et le système des Nations
Unies pour le développement. Au nom du Comité de haut
niveau, la Présidente a exprimé son appui aux activités
menées par le Groupe spécial et la CTPD et indiqué qu’il
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convenait d’accroître les ressources allouées au Groupe pour
lui permettre de s’acquitter de son mandat et de ses responsa-
bilités toujours plus nombreuses pour ce qui est de la coordi-
nation des activités de CTPD à l’échelon du système des
Nations Unies.

Chapitre VIII
Questions d’organisation

94. Le Comité de haut niveau a tenu sa réunion d’organisa-
tion à New York le 4 mai 1999 afin d’élire le Bureau de sa
onzième session et d’adopter l’ordre du jour provisoire et le
programme de travail.

A. Ordre du jour de la réunion
d’organisation

95. Le Comité de haut niveau a adopté l’ordre du jour de
sa réunion d’organisation (TCDC/11/L.1).

B. Élection du Président

96. Mme Patricia Durrant, Représentante permanente de
la Jamaïque auprès de l’Organisation des Nations Unies, a
été élue Présidente du Comité de haut niveau par acclamation.

C. Élection des membres du Bureau
autres que la Présidente

97. Les membres du Bureau suivants ont été élus par
acclamation :

Vice-Présidents:
M. Ole Peter Kolby (Norvège)
M. Mohammad Ali Zarie Zare (République
islamique d’Iran)

Rapporteur:
M. Naceur Gharbi (Tunisie)

98. Le Comité de haut niveau a approuvé la recommanda-
tion de la Présidente selon laquelle M. Ole Peter Kolby
devrait assumer la présidence du Groupe de travail. Il a été
convenu ultérieurement que le Président serait également le
Rapporteur du Groupe de travail.

D. Adoption de l’ordre du jour
et organisation des travaux

99. Le Comité de haut niveau a adopté l’ordre du jour
(TCDC/11/L.1) et l’organisation des travaux (TCDC/11/L.2).
Il a été décidé qu’un débat général aurait lieu en plénière les
1er et 2 juin 1999 sur les points 2, 3 et 4. Le Groupe de
travail, qui devait commencer ses travaux le 3 juin 1999,
examinerait les points 2, 3 et 4 et ferait des recommandations
au Comité. Pour une liste des documents examinés par le
Comité à sa onzième session, voir l’annexe II du présent
rapport.

Notes
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Annexe I
Décisions adoptées par le Comité de haut niveau
à sa onzième session

11/1. Examen des progrès réalisés dans la mise en oeuvre des activités
de coopération technique entre pays en développement

A. Examen des progrès réalisés dans l’application du Plan d’action de Buenos Aires,
des décisions prises par le Comité de haut niveau et des recommandations
de la Commission Sud

Le Comité de haut niveau,

Réaffirmantla validité et la pertinence du Plan d’action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en développement ,a

Rappelantles résolutions de l’Assemblée générale relatives à la coopération technique
entre pays en développement, dont les dernières en date sont la résolution 52/205 du 18
décembre1997 et la section II.E.1 de la résolution 53/192 du 15 décembre1998,

Notant avec satisfactionle succès de la célébration du vingtième anniversaire du Plan
d’action de Buenos Aires, et notamment la tenue, le 7 octobre 1998, de la séance commémora-
tive de l’Assemblée générale, qui a notamment réaffirmé la validité et la pertinence que le
Plan d’action continuait de revêtir et préconisé un recours accru et plus large à la modalité
de coopération technique entre pays en développement dans le cadre de la coopération pour
le développement,

Prenant notedu débat de haut niveau tenu par le Groupe spécial sur la formation de
partenariats aux fins de la coopération Sud-Sud pendant le nouveau millénaire, ainsi que de
l’expositionConstruire des ponts entre pays du Sud� organisée à l’occasion du vingtième
anniversaire du Plan d’action de Buenos Aires,

Prenant actedu document final de la douzième Conférence au sommet du Mouvement
des pays non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août au 3 septembre 1998 quib

souligne l’importance et la pertinence accrues de la coopération Sud-Sud,

Prenant acte ausside la Déclaration ministérielle desÉtats membres du Groupe des
77 et de la Chine que les ministres des affaires étrangères du Groupe des 77 ont adoptée lors
de leur vingt-deuxième réunion annuelle, tenue à New York le 25 septembre1998 , quic

souligne l’importance et la pertinence accrues de la coopération Sud-Sud,

Prenant acte égalementdu rapport établi par le Groupe spécial de la coopération
technique entre pays en développement du Programme des Nations Unies pour le développe-
ment ,d

1. Réaffirmele potentiel considérable de la coopération technique entre pays en
développement, qui est aujourd’hui largement considérée comme un instrument novateur et
efficace de coopération technique, et engage les pays en développement à continuer d’élaborer
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des politiques et stratégies nationales de coopération technique entre pays en développement
de façon à donner pleinement effet à ce mode de coopération;

2. Se félicitede l’accroissement considérable à la fois du nombre et de la portée
sectorielle des activités de coopération technique entre pays en développement dont ont fait
état les pays en développement et les organismes des Nations Unies;

3. Se félicite égalementde l’intérêt et du soutien croissants que la coopération
technique entre pays en développement suscite chez plusieurs donateurs, notamment dans
le cadre d’arrangements triangulaires ou de modalités bilatérales et multilatérales;

4. Demande ànouveauà tous les partenaires du développement d’envisager en
priorité le recours à la coopération technique entre pays en développement dans leurs
programmes et projets de coopération technique;

5. Encourageles pays en développement qui ne l’ont pas encore fait à créer des
centres nationaux de liaison pour la coopération technique entre pays en développement, et
ceux qui en sont déjà dotés à en assurer le fonctionnement efficace et productif;

6. Souligneque la coopération Sud-Sud constitue un élément important de la
coopération internationale aux fins du développement et un fondement essentiel de l’auto-
nomie nationale et collective, ainsi qu’un moyen d’assurer l’intégration et la participation
effectives des pays en développement à l’économie mondiale;

7. Souligne égalementque les organismes et institutions des Nations Unies, y
compris les commissions régionales, doivent continuer de déployer des efforts concertés pour
intégrer de plus en plus la coopération technique entre pays en développement dans leurs
programmes, politiques et procédures;

8. Réaffirmeque la coopération Sud-Sud doit être considérée non pas comme un
substitut mais comme un complément de la coopération Nord-Sud, et souligne à ce propos
la nécessité de promouvoir efficacement des mécanismes triangulaires facilitant l’exécution
des programmes et projets de coopération Sud-Sud;

9. Rappelleles recommandations du Plan d’action de Buenos Aires tendant à ce que
les institutions internationales et les pays développés aient recours en priorité, lorsqu’ils
élaborent, formulent et exécutent des projets de coopération technique dans les pays en
développement, aux moyens, compétences et consultants locaux ou, à défaut, aux ressources
techniques d’autres pays en développement;

10. Constate avec satisfactionque les pays en développement comme les organismes
des Nations Unies multiplient leurs activités de coopération technique interrégionale entre
pays en développement, tels les échanges entre pays d’Afrique, d’Asie, d’Amérique latine
et des Caraïbes;

11. Invite les pays développés, les pays en développement et les autres membres de
la communauté internationale à accroître les ressources financières allouées à la coopération
Sud-Sud, compte tenu de l’importance accordée à ce mode de coopération;

12. Engageles organisations internationales et les pays donateurs, dans le contexte
des mécanismes triangulaires et du recours accru à la coopération technique entre pays en
développement, à apporter un plus large soutien financier et autre aux activités entreprises
au titre de cette coopération;

13. Prie l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement
de présenter au Comité de haut niveau pour l’examen de la coopération technique entre pays
en développement, lors de sa douzième session, un rapport biennal d’ensemble sur les progrès
réalisés dans l’application du Plan d’action de Buenos Aires et de la présente décision.
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B. Examen des progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la stratégie relative
aux nouvelles orientations de la coopération technique entre pays
en développement

Le Comité de haut niveau,

Rappelantles résolutions 50/119 et 52/205 de l’Assemblée générale, en date des
20 décembre1995 et 18 décembre1997 respectivement, ainsi que les résolutions connexes
du Conseil économique et social sur la coopération économique entre pays en développement
et la coopération technique entre pays en développement,

Rappelantses décisions 9/2 du 2 juin 1995 et 10/1 B du 9 mai1997 sur l’Examen des
progrès réalisés dans la mise en oeuvre de la stratégie relative aux nouvelles orientations de
la coopération technique entre pays en développement�,

Réaffirmantque les nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en
développement conservent leur pertinence et leur validité,

Soulignant que la coopération Sud-Sud, y compris la coopération technique et
économique entre pays en développement, offre aux pays en développement des moyens
viables de parvenir, individuellement et collectivement, à une croissance économique continue
et à un développement durable conformément aux résolutions pertinentes de l’Assemblée
générale et aux décisions des récentes conférences des Nations Unies ainsi que d’assurer leur
participation au nouveau système économique mondial,

1. Constateque lesÉtats Membres et les organisations et organismes des Nations
Unies ont réalisé des progrès importants dans l’application des recommandations figurant
dans la stratégie relative aux nouvelles orientations de la coopération technique entre pays
en développement et, dans ce contexte, salue les efforts déployés par le Groupe spécial de
la coopération technique entre pays en développement pour adapter pleinement ses activités
à cette stratégie;

2. Constate égalementque, si la mise en oeuvre de la stratégie relative aux nouvelles
orientations de la coopération technique entre pays en développement a avancé, des progrès
supplémentaires peuvent être réalisés en mettant à disposition et en fournissant les ressources
adéquates, en renforçant les institutions participantes et en sensibilisant et motivant davantage
en faveur de la coopération technique entre pays en développement;

3. Souligne la nécessité de continuer à mobiliser des ressources financières
supplémentaires, auprès de toutes les sources, afin d’aider le Groupe spécial de la coopération
technique entre pays en développement à appliquer et rendre opérationnelle la stratégie
relative aux nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en développement,
notamment afin d’assurer la participation de ces pays au nouveau système économique
mondial;

4. Prie les organismes des Nations Unies de faire le nécessaire pour incorporer
réellement la coopération technique entre pays en développement à leurs programmes et
projets et d’intensifier leurs efforts en vue d’intégrer cette modalité, notamment en appuyant
les activités du Groupe spécial de la coopération technique entre pays en développement, et
encourage les institutions internationales concernées à prendre des mesures analogues;

5. Loue les efforts que font les gouvernements nationaux et la communauté
internationale pour promouvoir l’établissement de liens plus solides, vastes et diversifiés avec
le secteur privé, les organisations non gouvernementales et la société civile;

6. Note avec satisfactionqu’un nombre croissant de pays en développement jouent
un rôle décisif dans le lancement, l’organisation et le financement, à l’aide de leurs propres
ressources, d’activités de coopération technique entre pays en développement visant à associer
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un grand nombre de pays en développement, accueille avec satisfaction, à cet égard, les
critères généraux, énoncés dans le rapport sur les progrès accomplis dans l’application de
la stratégie des nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en développe-
ment , permettant de recenser les futurs pays pivots comme proposé lors de la réunion sure

les pays pivots tenue à Santiago du Chili en novembre1997, et demande au Groupe spécial
d’affiner ces critères en vue d’une application plus large;

7. Prend note avec satisfactionde la contribution financière versée par plusieurs
pays développés au Fonds d’affectation spéciale pour la coopération Sud-Sud et demande
instamment à la communauté internationale des donateurs de se montrer généreuse;

8. Encouragetous les pays à s’efforcer, dans le cadre de la stratégie relative aux
nouvelles orientations, d’appuyer les activités de coopération économique et technique entre
pays en développement, notamment celles qui ont un impact majeur sur un grand nombre de
pays en développement, en versant des contributions au Fonds d’affectation spéciale pour
la promotion de la coopération Sud-Sud et au Fonds d’affectation spéciale Perez-Guerrero
pour la coopération économique et technique entre pays en développement;

9. Demandeau Groupe spécial de lui présenter, à sa douzième session, un rapport
détaillé sur la gestion et l’utilisation du Fonds d’affectation spéciale pour la coopération Sud-
Sud;

10. Demande égalementau Groupe spécial de recueillir et diffuser des informations
sur les expériences réussies de coopération technique et de coopération économique entre
pays en développement et sur les arrangements de coopération triangulaire afin d’encourager
lesÉtats Membres à utiliser davantage cette modalité dans leurs programmes de coopération
pour le développement;

11. Demandeau Groupe spécial de faciliter l’octroi d’un soutien adéquat à divers
arrangements de coopération technique entre pays en développement dans les domaines de
la recherche et de la science et de la technique, et d’inclure des informations à cet égard dans
le rapport visé au paragraphe 19 de la présente décision;

12. Accueille avec satisfactionla page d’accueil sur la coopération technique entre
pays en développement créée par certains de ces pays ainsi que les efforts déployés par le
Groupe spécial afin de faire du Système d’orientation pour l’information un réseau
multidimensionnel d’information pour le développement, et, à cet égard, encourage le Groupe
spécial à mettre en réseau les centres de liaison des pays en développement et engage tous
les pays à tirer parti au mieux du Web, et invite en outre toutes les organisations et institutions
des Nations Unies à s’efforcer de resserrer les liens entre leurs systèmes d’information
respectifs concernant la coopération économique et technique entre pays en développement
et le réseau d’information pour le développement;

13. Demande instammentà toutes les organisations et institutions du système des
Nations Unies pour le développement d’intensifier leurs efforts pour intégrer effectivement
les modalités de la coopération économique et technique entre pays en développement dans
leurs activités et programmes ordinaires, en tenant compte des recommandations figurant
dans le rapport du Secrétaire général sur la question , entérinées par l’Assemblée généralef

dans sa résolution 53/192 du 15 décembre1998, et, à ce propos, prie le Groupe spécial, en
consultation avec lesdites organisations et institutions, d’élaborer des indicateurs communs
pour mesurer les progrès accomplis et les résultats obtenus dans l’application de ces
recommandations à l’échelle du système;
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14. Demandeaux pays en développement, aux pays développés et aux autres pays,
à leurs organisations intergouvernementales et non gouvernementales et aux organisations
et institutions des Nations Unies d’appuyer sans réserve l’application effective du cadre pour
la coopération technique entre pays en développement, notamment les programmes et projets
nationaux, régionaux et interrégionaux novateurs et le recours accru à cette forme de
coopération dans les activités opérationnelles de développement du système des Nations
Unies;

15. Prie le Groupe spécial de faire en sorte que la stratégie relative aux nouvelles
orientations soit effectivement appliquée en Afrique, compte tenu des domaines prioritaires
définis par les pays du continent eux-mêmes dans le Programme d’action du Caire ainsi que
dans le Programme d’action de Tokyo qui souligne, entre autres choses, les principes d’une
croissance économique accélérée pour lutter contre la pauvreté et intégrer davantage le
continent à l’économie mondiale, outre les notions de maîtrise et de partenariat mondial;

16. Accueille avec satisfactionle rôle que joue le Groupe spécial de la coopération
technique entre pays en développement en appuyant les initiatives relatives aux petitsÉtats
insulaires en développement, notamment l’élaboration d’un programme d’assistance technique
à cesÉtats et la mise en place d’un réseau d’information pilote les concernant, et demande
le renforcement de la collaboration dans ce domaine;

17. Souligneque, dans le cadre de la coopération technique entre pays en développe-
ment, les pays en développement sans littoral et de transit, les pays donateurs et les institutions
financières et de développement doivent collaborer et redoubler d’efforts pour résoudre les
problèmes de transport en transit, notamment en améliorant et développant les infrastructures
et services de transport en transit et en renforçant les moyens institutionnels et humains dans
ce secteur, afin d’intensifier les échanges et de parvenir à une intégration plus équitable dans
l’économie mondiale;

18. Demandeà l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de veiller à ce que l’identité distincte du Groupe spécial de la coopération
technique entre pays en développement au sein du Programme soit préservée, et décide
d’examiner périodiquement le fonctionnement du Groupe spécial et son impact sur la
promotion, le suivi et la coordination de la coopération technique entre pays en développement
à l’échelle du système;

19. Prie l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement
d’inclure dans le rapport biennal qu’il présentera au Comité de haut niveau à sa douzième
session des renseignements sur les progrès réalisés dans l’application de la stratégie relative
aux nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en développement, en
particulier dans l’application de la présente décision.

11/2. Cadre global pour la promotion et l’application de la coopération technique
entre pays en développement

Le Comité de haut niveau,

Rappelantla résolution 52/205 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre1997,
dans laquelle l’Assemblée a notamment pris acte du projet de directives révisées pour
l’examen des politiques et procédures relatives à la coopération technique entre pays en
développement ,g

Rappelant égalementsa décision 10/2 du 9 mai 1997,
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1. Prend notedes rapports de l’Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement ;h

2. Rappellela résolution 52/205 de l’Assemblée générale, dans laquelle l’Assemblée
a invité la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement et le Groupe
spécial de la coopération technique entre pays en développement du Programme des Nations
Unies pour le développement, ainsi que les autres organisations compétentes, compte tenu
de leurs mandats, programmes de travail et priorités, à s’employer conjointement à formuler
des recommandations concrètes concernant la mise en oeuvre et le suivi de la Déclaration
et du Plan d’action de San José adoptés par le Groupe des 77 à la Conférence Sud-Sud suri

le commerce, l’investissement et les finances, ainsi que de la Déclaration de Bali sur la
coopération économique régionale et sous-régionale entre pays en développement dans le
contexte de la coopération Sud-Sud;

3. Prend actedes vues exprimées à sa onzième session, en particulier de celles
relatives à l’utilisation efficace des directives afin d’intégrer pleinement la coopération
technique aux programmes de coopération en faveur du développement et de développer
sensiblement le recours à cette modalité;

4. Décidede revoir à sa douzième session, en l’an2001, les directives révisées pour
l’examen des politiques et procédures relatives à la coopération technique entre pays en
développement approuvées par le Comité administratif de coordination;

5. Souligneque la coopération Sud-Sud, notamment la coopération technique et
économique entre pays en développement, offre à ces pays des possibilités de développement
viables et, dans ce contexte, rappelle la résolution 53/192 de l’Assemblée générale en date
du 15 décembre1998, dans laquelle l’Assemblée, au paragraphe 43, a prié les conseils
d’administration des fonds et programmes de revoir, en vue d’une augmentation éventuelle,
le montant des ressources allouées aux activités de coopération technique entre pays en
développement;

6. Prie l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement,
eu égard aux fonctions confiées au Groupe spécial de la coopération technique entre pays en
développement et aux responsabilités croissantes dont il est chargé, de faire en sorte que le
Groupe spécial dispose du personnel voulu pour pouvoir s’acquitter efficacement de ses
responsabilités;

7. Prie égalementl’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement de lui rendre compte à sa douzième session de l’application de la présente
décision.

11/3. Ordre du jour provisoire de la douzième session du Comité de haut niveau
pour l’examen de la coopération technique entre pays en développement

Le Comité de haut niveau,

Ayant à l’espritles vues exprimées à sa onzième session,

1. Approuvel’ordre du jour provisoire de sa douzième session, qui se tiendra en
2001, à savoir :

1. Ouverture de la session.
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2. Examen des progrès réalisés dans l’application du Plan d’action de Buenos
Aires et des décisions prises par le Comité de haut niveau.

3. Progrès réalisés dans l’application des nouvelles orientations stratégiques
de la coopération technique entre pays en développement.

4. Examen des rapports de l’Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement :

a) Application des directives pour l’étude des politiques et des procédu-
res des organismes de développement du système des Nations Unies
en matière de coopération technique entre pays en développement;

b) Dispositions organisationnelles et logistiques pour la coopération
technique entre pays en développement (notamment dispositions
administratives, juridiques, financières et relatives à l’information).

5. Débat thématique (y compris présentation des données d’expérience des
pays) : le thème retenu dépendra du résultat des consultations entre le
Bureau et les représentants desÉtats Membres sur le sujet proposé par le
Groupe des 77 et la Chine.

6. Adoption du rapport du Groupe de travail.

7. Approbation de l’ordre du jour provisoire de la treizième session du Comité
de haut niveau.

8. Questions diverses.

9. Adoption du rapport du Comité de haut niveau sur sa douzième session.

2. Prie son bureau, agissant de concert avec l’Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, de modifier l’ordre du jour provisoire de la douzième
session approuvé à la onzième session en fonction des résultats de la onzième session et des
faits nouveaux intéressant la coopération technique entre pays en développement apparus
dans le monde entier, y compris à l’Organisation des Nations Unies et dans d’autres grandes
institutions internationales.
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Annexe II
Liste des documents dont était saisi le Comité de haut niveau à
sa onzième session

TCDC/11/L.1 Réunion d’organisation (New York, 4 mai 1999)

TCDC/11/L.2 Ordre du jour provisoire annoté, y compris la liste des documents

TCDC/11/L.3 Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

TCDC/11/1 Examen des progrès réalisés dans l’application du Plan d’action de Buenos
Aires, des décisions prises par le Comité de haut niveau et des recomman-
dations de la Commission Sud

TCDC/11/2 Examen des progrès accomplis dans l’application de la stratégie des
nouvelles orientations de la coopération technique entre pays en développe-
ment

TCDC/11/3 Examen des rapports de l’Administrateur du Programme des Nations Unies
pour le développement


